Convocation du Conseil Municipal du 25 septembre 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 4 septembre 2023
· Délibération désignation référent déontologue de l’élu local
· Délibération devis toiture ancien logement et lavoir
· Délibération devis panneaux et marquage au sol
· Aménagement RD 671
· Contrôle de la salle des fêtes pour la Sous-Préfecture
· Rapport de l’huissier Chemin de Segayre
· Subvention séjour Collège Robert BARRIERE (Sauveterre de Guyenne)
· Arrêté virements de crédits
· Noël des enfants
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 2 OCTOBRE 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, DONVAL Thierry BASURCO Emmanuel, JULIEN Hervé, Stéphanie PARCELLIER, BASSAN Sophie

Absents excusés : BRUNET Valérie (pouvoir à GUILHON Christophe), BRUZAUD Eric (pouvoir à ALLAIN Sandrine)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DU PROCES-VERBAl DU 4 SEPTEMBRE 2023

Validation du procès-verbal du 4 septembre 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0


DELIBERATION N° 2023/33 : DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DE L’ELU LOCAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les articles R 1111-1-A et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023,
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,

Article 1 Désignation du référent déontologue et rémunération
Rappel des missions du référent déontologue : l’article L 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales qui traite de la Charte de l’élu local a été complété par « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte ».
Présentation de M. Jean-Guy DINET, Administrateur Général des Finances Publiques.
Il est proposé de désigner M. Jean-Guy DINET pour exercer cette mission.
Il sera rémunéré par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier, conformément à l’arrêté du 2 décembre visé. Cette indemnité sera versée par la commune.

Article 2 Modalités de saisine du référent
Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la commune.
Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail, ou par courrier à l’adresse suivante, 116 Rue Yvonne de la Seiglière 33760 BAIGNEAUX.
Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ».
	
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires, recevoir l’élu afin de préparer son conseil.

Article 5 Modalités de délivrance du conseil
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures.
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité de la demande.

Article 6 Moyens mis à disposition
Le déontologue disposera d’une adresse électronique.


Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


DELIBERATION DEVIS TOITURE ANCIEN LOGEMENT ET LAVOIR

Mme le Maire précise que suite à l’examen des devis par la commission bâtiments, la trame de devis va être re précisée (détaillée) à chaque entreprise. 
Lavoir : tuiles romanes + piètement pierre. Logement ancien : trame sera celle de l’entreprise DUZAN (toit complet avec gouttières et suppression des cheminées).

La délibération est reportée.


DELIBERATION N° 2023/34 : DELIBERATION DEVIS PANNEAUX ET MARQUAGE AU SOL

Mme le Maire précise que Valérie BRUNET a fait le tour de la commune avec l’agent technique pour l’inventaire des panneaux abimés. L’entreprise SIGNAUX GIROD a été consulté pour un devis.
Le budget pour le remplacement des panneaux (dépose/repose) est de 4 794,58 € TTC.
Marquages sol effacés : stop/passages, piétons/cédez le passage/marquages PMR/plateau de ralentissement, budget de 2 220 € TTC.
Secteur voirie : budget à zéro après travaux de la Moulinasse. 
Le budget de 7 015 € pour les panneaux et marquage peut être pris sur le compte des bâtiments (largement excédentaire).

Mme le Maire présente les deux devis de l’entreprise SIGNAUX GIROD AQUITAINE pour des panneaux et du marquage au sol.
Le devis des panneaux s’élève à 4 794,58 € avec la dépose et repose des nouveaux panneaux.
Le devis du marquage au sol s’élève à 2 220 € ;
Le conseil municipal accepte ces deux devis et autorise Mme le Maire à les signer.


Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0





AMENAGEMENT RD 671

Christophe GUILHON présente le projet AZIMUT. 
Thierry DONVAL et Hervé JULIEN émettent des doutes sur le plateau rehaussé de la mairie et surtout le passage piéton dans le virage (craignent manque de visibilité en venant du bourg pour aller vers la route de la Mission). Craintes levées après déplacement sur les lieux. Sandrine ALLAIN souligne que la partie aménagement autour de la croix de la Mission est très hypothétique.
Mme le Maire précise que le budget total est de 108 318 € TTC. Première phase : soumettre le projet au Département. Les demandes de subventions doivent être faites en janvier. Première ébauche va être soumise.


CONTROLE DE LA SALLE DES FETES PAR LA SOUS-PREFECTURE

Sophie BASSAN précise que le contrôle de la salle se fait tous les 5 ans par la Sous-Préfecture et les pompiers, contrôle pour établissement ERP. 
PV de conformité à venir. Une marche maçonnée est à prévoir sur sortie sud. Au niveau électrique, visite prévue par le Bureau Véritas.

RAPPORT DE L’HUISSIER CHEMIN DE SEGAYRE

Mme le Maire précise que le rapport n’est pas encore arrivé.


SUBVENTION SEJOUR COLLEGE ROBERT BARRIERE (SAUVETERRE DE GUYENNE)                        

Mme le Maire présente la demande de subvention émanent du Collège Robert Barrière de Sauveterre de Guyenne pour un voyage scolaire concernant un enfant domicilié à Baigneaux. Le collège de Sauveterre n’est pas le collège du secteur. La discussion est ouverte. Les conseillers regrettent que le collège ne soit pas celui du secteur. A voir, si le choix du Collège s’est fait pour raison de confort ou par nécessité. Mme le Maire va se renseigner. Décision différée.


ARRETE VIREMENT DE CREDITS

Mme le Maire informe les conseillers qu’elle a pris un arrêté de virement de crédits. En effet, il manquait 18 000 € pour payer les travaux de la Moulinasse. Les crédits seront pris sur le compte extension de réseaux. Virement de crédits du compte 21538 opération 46 vers le compte 2135 opération 36.

NOEL DES ENFANTS

Stéphanie PARCELLIER précise qu’il faut minimum prévoir 900 à 1 000 € pour un spectacle. Le devis de Balloonparty très cher. Va étudier plutôt le spectacle magie ou animaux en ballons. Idée de Christophe GUILHON : est-il utile de maintenir les livres en cadeaux ? Certains proposent un billet de cinéma. Sandrine ALLAIN demande de maintenir les cadeaux pour les tous petits jusqu’à 5/6 ans.
Stéphanie PARCELLIER va se renseigner plus avant.


QUESTIONS DIVERSES

· Prévoir présence pour le 11 novembre. Mme le Maire va tenter la démarche auprès de l’institutrice pour la cérémonie, mais c’est un samedi…
· Octobre rose : éclairage façade mairie fonctionne la nuit. Sera suivi de novembre bleu.
· Contrôle city stade a été fait ce jour. Nous attendons les rapports mais a priori, rien à signaler.
· L’EPHAD de Sauveterre menacé de fermeture. Lecture du communiqué du maire de Sauveterre. Mise en place pétition et manifestation le 7 octobre à Sauveterre.
· Cambriolages ou tentatives : signalement du fourgon de sous-traitance fibre. Certains habitants de la Moulinasse signalent des tentatives. Pas possible d’espérer des actions supplémentaires des gendarmes. Pas le budget pour vidéo. Mettre l’accent sur la prévention, l’auto surveillance et la collaboration entre voisins.
· Ouverture de la chasse mouvementée avec des tirs trop près des maisons. Dernier avertissement battue trop tardif.
· Dix déclarations déposées pour sinistres fissures sur maisons. Démarche auprès de la Préfecture a été faite. 



Prochaine réunion : le 6 novembre 2023, horaires à définir.


La séance est levée à 20 h 36

Délibérations prises :     2023/33
			   2023/34
	
			   
			   


